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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

Code de procédure pénale 

Livre Ier : De l'exercice de l'action publique et de l'instruction 

Titre III : Des juridictions d'instruction 

Chapitre Ier : Du juge d'instruction : juridiction d'instruction du premier degré 

- 

Modifié par Loi n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 134 

Article 175 

Aussitôt que l'information lui paraît terminée, le juge d'instruction communique le dossier au procureur de la 
République et en avise en même temps les parties et leurs avocats soit verbalement avec émargement au dossier, 
soit par lettre recommandée. Lorsque la personne est détenue, cet avis peut également être notifié par les soins 
du chef de l'établissement pénitentiaire, qui adresse sans délai au juge d'instruction l'original ou la copie du 
récépissé signé par l'intéressé.  

Le procureur de la République dispose alors d'un délai d'un mois si une personne mise en examen est 
détenue ou de trois mois dans les autres cas pour adresser ses réquisitions motivées au juge d'instruction. 
Copie de ces réquisitions est adressée dans le même temps aux avocats des parties par lettre 
recommandée.  

Les parties disposent de ce même délai d'un mois ou de trois mois à compter de l'envoi de l'avis prévu au 
premier alinéa pour adresser des observations écrites au juge d'instruction, selon les modalités prévues par 
l'avant-dernier alinéa de l'article 81. Copie de ces observations est adressée en même temps au procureur de la 
République.  

Dans ce même délai d'un mois ou de trois mois, les parties peuvent formuler des demandes ou présenter des 
requêtes sur le fondement des articles 81, neuvième alinéa, 82-1, 156, premier alinéa, et 173, troisième alinéa.A 
l'expiration de ce délai, elles ne sont plus recevables à formuler ou présenter de telles demandes ou requêtes. 

A l'issue du délai d'un mois ou de trois mois, le procureur de la République et les parties disposent d'un délai de 
dix jours si une personne mise en examen est détenue ou d'un mois dans les autres cas pour adresser au juge 
d'instruction des réquisitions ou des observations complémentaires au vu des observations ou des réquisitions 
qui leur ont été communiquées. 

A l'issue du délai de dix jours ou d'un mois prévu à l'alinéa précédent, le juge d'instruction peut rendre son 
ordonnance de règlement, y compris s'il n'a pas reçu de réquisitions ou d'observations dans le délai prescrit.  

Les premier, troisième et cinquième alinéas et, s'agissant des requêtes en nullité, le quatrième alinéa du présent 
article sont également applicables au témoin assisté.  

Les parties peuvent déclarer renoncer, en présence de leur avocat ou celui-ci dûment convoqué, à bénéficier des 
délais prévus par le présent article. 
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B. Évolution des dispositions contestées 

1. Loi n° 57 -1426 du 31 décembre 1957 instituant un code de procédure pénale 

- 

 

Article 175 

 

 

2. Ordonnance n° 58-1296 du 23 décembre 1958 modifiant et complétant le code de 
procédure pénale 

- 

 

Article 1er  

(…) 
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3. Loi n° 85-1407 du 30 décembre 1985 portant diverses dispositions de procédure pénale 
et de droit pénal 

- 

 

Article 29 

 

 

4. Loi n° 89-461 du 6 juillet 1989 modifiant le code de procédure pénale et relatif à la 
détention provisoire 

- 

 

Article 9 
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5. Loi n° 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme de la procédure pénale 

- 

L’article 175 du même code est ainsi rédigé : 

Article 72 

« Art. 175. - Aussitôt que l’information lui paraît terminée et sous réserve des dispositions de l’article 80-3, le 
juge d’instruction communique le dossier au procureur de la République. 

« Le procureur de la République adresse ses réquisitions au juge d’instruction dans un délai d’un mois si 
une personne mise en examen est détenue ou de trois mois dans les autres cas. 

« Le juge d’instruction qui ne reçoit pas de réquisitions dans le délai prescrit peut rendre l’ordonnance de 
règlement. » 

 

 

6. Loi n° 93-1013 du 24 août 1993 modifiant la Loi n° 93-2 du 4 janvier 1993 portant 
réforme de la procédure pénale 

- 

L’article 175 du même code est ainsi rédigé 

Article 24 

« Art. 175. - Aussitôt que l’information lui paraît terminée ; le juge d’instruction en avise les parties et leurs 
avocats, soit verbalement avec émargement au dossier, soit par lettre recommandée. Lorsque la personne est 
détenue, cet avis peut également être notifié par les soins du chef de l’établissement pénitentiaire, qui adresse 
sans délai au juge d’instruction l’original ou la copie du récépissé signé par l’intéressé. 

« A l’expiration d’un délai de vingt jours à compter de l’envoi de l’avis prévu à l’alinéa précédent, les parties ne 
sont plus recevables à formuler une demande ou présenter une requête sur le fondement des articles 81, 
neuvième alinéa, 82-I, 156, premier alinéa, et 173, troisième alinéa. Les parties peuvent déclarer renoncer, en 
présence de leur avocat ou celui-ci dûment convoqué, à invoquer ce délai. 

« A l’issue de ce délai, le juge d’instruction communique le dossier au procureur de la République. Celui-ci lui 
adresse ses réquisitions dans un délai d’un mois si une personne mise en examen est détenue et de trois 
mois dans les autres cas. 

« Le juge d’instruction qui ne reçoit pas de réquisitions dans le délai prescrit peut rendre l’ordonnance de 
règlement. 

« Les dispositions du premier alinéa sont également applicables à la personne bénéficiant des dispositions de 
l’article 104. » 

 

 

7. Loi n° 2000-516 du 15 juin 2000 renforçant la protection de la présomption 
d'innocence et les droits des victimes 

- 

I. - L'article 104 du même code est abrogé. 

Article 131 

II. - Les deuxième et dernier alinéas de l'article 105 du même code sont supprimés. 

III. - Au deuxième alinéa de l'article 152 du même code, les mots : « ou des personnes mentionnées au 
deuxième alinéa de l'article 105 » sont supprimés, et les mots : « ou de la personne bénéficiant des dispositions 
de l'article 104 » sont remplacés par les mots : « ou du témoin assisté ». 

IV. - A la fin du dernier alinéa de l'article 175 du même code, les mots : « à la personne bénéficiant des 
dispositions de l'article 104 » sont remplacés par les mots : « au témoin assisté ». 
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V. - Au premier alinéa de l'article 183 du même code, les mots : « et de la personne bénéficiant des dispositions 
de l'article 104 » sont remplacés par les mots : « et du témoin assisté ». 

 

 

8. Loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la 
criminalité 

- 

I. - A l'article 113-1 du code de procédure pénale, après les mots : « réquisitoire introductif », sont insérés les 
mots : « ou par un réquisitoire supplétif ». 

Article 95 

II. - La deuxième phrase du premier alinéa de l'article 113-2 du même code est complétée par les mots : « ; si la 
personne est nommément visée par une plainte avec constitution de partie civile, elle est avisée de ce droit 
lorsqu'elle comparaît devant le juge d'instruction ». 

III. - L'article 113-3 du même code est ainsi modifié : 

1° La deuxième phrase du premier alinéa est supprimée ; 

2° Il est inséré, après le premier alinéa, un alinéa ainsi rédigé : 

« Le témoin assisté peut demander au juge d'instruction, selon les modalités prévues par l'article 82-1, à être 
confronté avec la ou les personnes qui le mettent en cause ou formuler des requêtes en annulation sur le 
fondement de l'article 173. » 

IV. - L'article 113-8 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 113-8. - S'il estime que sont apparus au cours de la procédure des indices graves ou concordants justifiant 
la mise en examen du témoin assisté, le juge d'instruction procède à cette mise en examen en faisant application 
des dispositions des septième et huitième alinéas de l'article 116 au cours d'un interrogatoire réalisé dans les 
formes prévues à l'article 114. 

« Il peut également procéder à cette mise en examen en adressant à la personne une lettre recommandée 
précisant chacun des faits qui lui sont reprochés, ainsi que leur qualification juridique, et l'informant de son droit 
de formuler des demandes d'actes ou des requêtes en annulation, ainsi que du délai prévisible d'achèvement de 
la procédure, conformément aux dispositions des septième et huitième alinéas de l'article 116. 

« Cette lettre recommandée peut être adressée en même temps que l'avis de fin d'information prévu par l'article 
175. Elle informe alors la personne de son droit de formuler des demandes d'actes ou des requêtes en annulation 
pendant une durée de vingt jours. 

« Dans les cas visés aux deuxième et troisième alinéas du présent article, la personne est également informée 
que si elle demande à être à nouveau entendue par le juge d'instruction, celui-ci est tenu de procéder à son 
interrogatoire. » 

V. - Dans les premier et quatrième alinéas de l'article 120 du même code, sont insérés, après les mots : « des 
parties », les mots : « et du témoin assisté ». 

VI. - L'article 167 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le juge d'instruction peut également notifier au témoin assisté, selon les modalités prévues par le présent 
article, les conclusions des expertises qui le concernent en lui fixant un délai pour présenter une demande de 
complément d'expertise ou de contre-expertise. Le juge n'est toutefois pas tenu de rendre une ordonnance 
motivée s'il estime que la demande n'est pas justifiée, sauf si le témoin assisté demande à être mis en examen en 
application de l'article 113-6. » 

VII. - A la fin de l'article 170 du même code, les mots : « ou par les parties » sont remplacés par les mots : « , 
par les parties ou par le témoin assisté ». 

VIII. - Dans la première phrase du troisième alinéa de l'article 173 du même code, après les mots : « l'une des 
parties », sont insérés les mots : « ou le témoin assisté ». 

IX. - Après le premier alinéa de l'article 173-1 du même code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
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« Il en est de même pour le témoin assisté à compter de sa première audition puis de ses auditions ultérieures. » 

X. - Le dernier alinéa de l'article 175 du même code est ainsi rédigé : 

« Les dispositions du premier alinéa et, s'agissant des requêtes en nullité, du deuxième alinéa, sont 
également applicables au témoin assisté. » 

 

 

9. Loi n° 2007-291 du 5 mars 2007 tendant à renforcer l'équilibre de la procédure pénale 

- 

I. - L'article 175 du même code est ainsi rédigé : 

Article 19 

« Art. 175. - Aussitôt que l'information lui paraît terminée, le juge d'instruction communique le dossier au 
procureur de la République et en avise en même temps les parties et leurs avocats soit verbalement avec 
émargement au dossier, soit par lettre recommandée. Lorsque la personne est détenue, cet avis peut également 
être notifié par les soins du chef de l'établissement pénitentiaire, qui adresse sans délai au juge d'instruction 
l'original ou la copie du récépissé signé par l'intéressé. 

« Le procureur de la République dispose alors d'un délai d'un mois si une personne mise en examen est 
détenue ou de trois mois dans les autres cas pour adresser ses réquisitions motivées au juge d'instruction. 
Copie de ces réquisitions est adressée dans le même temps aux avocats des parties par lettre 
recommandée. 

« Les parties disposent de ce même délai d'un mois ou de trois mois à compter de l'envoi de l'avis prévu au 
premier alinéa pour adresser des observations écrites au juge d'instruction, selon les modalités prévues par 
l'avant-dernier alinéa de l'article 81. Copie de ces observations est adressée en même temps au procureur de la 
République. 

« Dans ce même délai d'un mois ou de trois mois, les parties peuvent formuler des demandes ou présenter des 
requêtes sur le fondement des articles 81, neuvième alinéa, 82-1, 156, premier alinéa, et 173, troisième alinéa. A 
l'expiration de ce délai, elles ne sont plus recevables à formuler ou présenter de telles demandes ou requêtes. 

« A l'issue du délai d'un mois ou de trois mois, le procureur de la République et les parties disposent d'un délai 
de dix jours si une personne mise en examen est détenue ou d'un mois dans les autres cas pour adresser au juge 
d'instruction des réquisitions ou des observations complémentaires au vu des observations ou des réquisitions 
qui leur ont été communiquées. 

« A l'issue du délai de dix jours ou d'un mois prévu à l'alinéa précédent, le juge d'instruction peut rendre son 
ordonnance de règlement, y compris s'il n'a pas reçu de réquisitions ou d'observations dans le délai prescrit. 

« Les premier, troisième et cinquième alinéas et, s'agissant des requêtes en nullité, le quatrième alinéa du 
présent article sont également applicables au témoin assisté. » 

II. - Dans le septième alinéa de l'article 116 du même code, les mots : « au plus tard le vingtième jour suivant 
l'avis prévu par le dernier alinéa de l'article 175 » sont remplacés par les mots : « avant l'expiration du délai d'un 
mois ou de trois mois prévu par le troisième alinéa de l'article 175 ». 

III. - Dans la première phrase du dernier alinéa de l'article 173 du même code, la référence : « 175, deuxième 
alinéa » est remplacée par la référence : « 175, quatrième alinéa ». 

IV. - L'article 184 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Cette motivation est prise au regard des réquisitions du ministère public et des observations des parties qui ont 
été adressées au juge d'instruction en application de l'article 175, en précisant les éléments à charge et à 
décharge concernant chacune des personnes mises en examen. » 

 

 



10 
 

10. Loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et 
d'allègement des procédures 

- 

Le code de procédure pénale est ainsi modifié :  

Article 134  

1° L'article 161-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« Les parties peuvent déclarer renoncer, en présence de leur avocat ou celui-ci dûment convoqué, à bénéficier 
des dispositions du présent article. » ;  

2° L'article 175 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« Les parties peuvent déclarer renoncer, en présence de leur avocat ou celui-ci dûment convoqué, à bénéficier 
des délais prévus par le présent article. » ;  

3° Au 5° de l'article 398-1, les références : « 222-12 (1° à 13°) et 222-13 (1° à 13°) » sont remplacées par les 
références : « 222-12 (1° à 14°), 222-13 (1° à 14°) » ;  

4° L'article 569 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« Le troisième alinéa de l'article 498-1 est applicable en cas de pourvoi en cassation formé contre un arrêt de 
condamnation rendu dans les conditions prévues à l'article 410. » 

 

 

 

C. Autres dispositions 

1. Code de procédure pénale 

Livre Ier : De l'exercice de l'action publique et de l'instruction 

Titre III : Des juridictions d'instruction 

Chapitre Ier : Du juge d'instruction : juridiction d'instruction du premier degré 

Section 1 : Dispositions générales 

- 

Le juge d'instruction peut informer une personne par lettre recommandée qu'elle est convoquée, dans un délai 
qui ne peut être inférieur à dix jours ni supérieur à deux mois, pour qu'il soit procédé à sa première comparution 
dans les conditions prévues par l'article 116. Cette lettre indique la date et l'heure de la convocation. Elle donne 
connaissance à la personne de chacun des faits dont ce magistrat est saisi et pour lesquels la mise en examen est 
envisagée, tout en précisant leur qualification juridique. Elle fait connaître à la personne qu'elle a le droit de 
choisir un avocat ou de demander qu'il lui en soit désigné un d'office, ce choix ou cette demande devant être 
adressé au greffe du juge d'instruction. Elle précise que la mise en examen ne pourra intervenir qu'à l'issue de la 
première comparution de la personne devant le juge d'instruction. 

Article 80-2  

Le juge d'instruction peut également faire notifier cette convocation par un officier de police judiciaire. Cette 
notification comprend les mentions prévues à l'alinéa précédent ; elle est constatée par un procès-verbal signé 
par la personne qui en reçoit copie. 

L'avocat choisi ou désigné est convoqué dans les conditions prévues par l'article 114 ; il a accès au dossier de la 
procédure dans les conditions prévues par cet article. 

 

  



11 
 

- 

Dès le début de l'information, le juge d'instruction doit avertir la victime d'une infraction de l'ouverture d'une 
procédure, de son droit de se constituer partie civile et des modalités d'exercice de ce droit. Si la victime est 
mineure, l'avis est donné à ses représentants légaux. 

Article 80-3  

L'avis prévu à l'alinéa précédent indique à la victime qu'elle a le droit, si elle souhaite se constituer partie civile, 
d'être assistée d'un avocat qu'elle pourra choisir ou qui, à sa demande, sera désigné par le bâtonnier de l'ordre 
des avocats, en précisant que les frais seront à sa charge, sauf si elle remplit les conditions d'accès à l'aide 
juridictionnelle ou si elle bénéficie d'une assurance de protection juridique. Lorsque le juge d'instruction est 
informé par la victime qu'elle se constitue partie civile et qu'elle demande la désignation d'un avocat, il en 
informe sans délai le bâtonnier de l'ordre des avocats. 

 

 

Section 5 : Des interrogatoires et confrontations 

- 

Les parties ne peuvent être entendues, interrogées ou confrontées, à moins qu'elles n'y renoncent expressément, 
qu'en présence de leurs avocats ou ces derniers dûment appelés.  

Article 114  

Les avocats sont convoqués au plus tard cinq jours ouvrables avant l'interrogatoire ou l'audition de la partie 
qu'ils assistent par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, télécopie avec récépissé ou 
verbalement avec émargement au dossier de la procédure.  

La procédure est mise à leur disposition quatre jours ouvrables au plus tard avant chaque interrogatoire de la 
personne mise en examen ou chaque audition de la partie civile. Après la première comparution de la personne 
mise en examen ou la première audition de la partie civile, la procédure est également mise à tout moment à la 
disposition des avocats durant les jours ouvrables, sous réserve des exigences du bon fonctionnement du cabinet 
d'instruction.  

Après la première comparution ou la première audition, les avocats des parties peuvent se faire délivrer, à leurs 
frais, copie de tout ou partie des pièces et actes du dossier. Cette copie peut être adressée à l'avocat sous forme 
numérisée, le cas échéant par un moyen de télécommunication selon les modalités prévues à l'article 803-1. La 
délivrance de cette copie doit intervenir dans le mois qui suit la demande.  

Les avocats peuvent transmettre une reproduction des copies ainsi obtenues à leur client. Celui-ci atteste au 
préalable, par écrit, avoir pris connaissance des dispositions de l'alinéa suivant et de l'article 114-1.  

Seules les copies des rapports d'expertise peuvent être communiquées par les parties ou leurs avocats à des tiers 
pour les besoins de la défense.  

L'avocat doit donner connaissance au juge d'instruction, par déclaration à son greffier ou par lettre ayant ce seul 
objet et adressée en recommandé avec accusé de réception, de la liste des pièces ou actes dont il souhaite 
remettre une reproduction à son client.  

Le juge d'instruction dispose d'un délai de cinq jours ouvrables à compter de la réception de la demande pour 
s'opposer à la remise de tout ou partie de ces reproductions par une ordonnance spécialement motivée au regard 
des risques de pression sur les victimes, les personnes mises en examen, leurs avocats, les témoins, les 
enquêteurs, les experts ou toute autre personne concourant à la procédure.  

Cette décision est notifiée par tout moyen et sans délai à l'avocat.A défaut de réponse du juge d'instruction 
notifiée dans le délai imparti, l'avocat peut communiquer à son client la reproduction des pièces ou actes dont il 
avait fourni la liste. Il peut, dans les deux jours de sa notification, déférer la décision du juge d'instruction au 
président de la chambre de l'instruction, qui statue dans un délai de cinq jours ouvrables par une décision écrite 
et motivée, non susceptible de recours.A défaut de réponse notifiée dans le délai imparti, l'avocat peut 
communiquer à son client la reproduction des pièces ou actes mentionnés sur la liste.  

Les modalités selon lesquelles ces documents peuvent être remis par son avocat à une personne détenue et les 
conditions dans lesquelles cette personne peut détenir ces documents sont déterminées par décret en Conseil 
d'Etat.  
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Par dérogation aux dispositions des huitième et neuvième alinéas, l'avocat d'une partie civile dont la recevabilité 
fait l'objet d'une contestation ne peut transmettre à son client une reproduction des pièces ou actes de la 
procédure sans l'autorisation préalable du juge d'instruction, qui peut lui être notifiée par tout moyen. En cas de 
refus du juge d'instruction ou à défaut de réponse de ce dernier dans les cinq jours ouvrables, l'avocat peut saisir 
le président de la chambre de l'instruction, qui statue dans un délai de cinq jours ouvrables, par une décision 
écrite et motivée non susceptible de recours. En l'absence d'autorisation préalable du président de la chambre de 
l'instruction, l'avocat ne peut transmettre la reproduction de pièces ou actes de la procédure à son client.  

 

 

- 

Sous réserve des dispositions du sixième alinéa de l'article 114, le fait, pour une partie à qui une reproduction 
des pièces ou actes d'une procédure d'instruction a été remise en application de cet article, de la diffuser auprès 
d'un tiers est puni de 3 750 euros d'amende. 

Article 114-1  

 

 

- 

Les parties peuvent à tout moment de l'information faire connaître au juge d'instruction le nom de l'avocat choisi 
par elles ; si elles désignent plusieurs avocats, elles doivent faire connaître celui d'entre eux auquel seront 
adressées les convocations et notifications ; à défaut de ce choix, celles-ci seront adressées à l'avocat premier 
choisi. 

Article 115 

Sauf lorsqu'il s'agit de la première désignation d'un avocat par une partie ou lorsque la désignation intervient au 
cours d'un interrogatoire ou d'une audition, le choix effectué par les parties en application de l'alinéa précédent 
doit faire l'objet d'une déclaration au greffier du juge d'instruction. La déclaration doit être constatée et datée par 
le greffier qui la signe ainsi que la partie concernée. Si celle-ci ne peut signer, il en est fait mention par le 
greffier. Lorsque la partie ne réside pas dans le ressort de la juridiction compétente, la déclaration au greffier 
peut être faite par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Lorsque la personne mise en examen est détenue, le choix effectué par elle en application du premier alinéa peut 
également faire l'objet d'une déclaration auprès du chef de l'établissement pénitentiaire. Cette déclaration est 
constatée et datée par le chef de l'établissement qui la signe ainsi que la personne détenue. Si celle-ci ne peut 
signer, il en est fait mention par le chef de l'établissement. Ce document est adressé sans délai, en original ou en 
copie et par tout moyen, au greffier du juge d'instruction. La désignation de l'avocat prend effet à compter de la 
réception du document par le greffier. 

Lorsque la personne mise en examen est détenue, le choix peut également résulter d'un courrier désignant un 
avocat pour assurer sa défense. La déclaration prévue au deuxième alinéa doit alors être faite par l'avocat 
désigné ; celui-ci remet au greffier une copie, complète ou partielle, du courrier qui lui a été adressé, et qui est 
annexée par le greffier à la déclaration. La personne mise en examen doit confirmer son choix dans les quinze 
jours selon l'une des modalités prévues aux deuxième et troisième alinéas. Pendant ce délai, la désignation est 
tenue pour effective. 

  

 

- 

Lorsqu'il envisage de mettre en examen une personne qui n'a pas déjà été entendue comme témoin assisté, le 
juge d'instruction procède à sa première comparution selon les modalités prévues par le présent article. 

Article 116 

Le juge d'instruction constate l'identité de la personne et lui fait connaître expressément, en précisant leur 
qualification juridique, chacun des faits dont il est saisi et pour lesquels la mise en examen est envisagée. 
Mention de ces faits et de leur qualification juridique est portée au procès-verbal. 
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Lorsqu'il a été fait application des dispositions de l'article 80-2 et que la personne est assistée d'un avocat, le 
juge d'instruction procède à son interrogatoire ; l'avocat de la personne peut présenter ses observations au juge 
d'instruction. 

Dans les autres cas, le juge d'instruction avise la personne de son droit de choisir un avocat ou de 
demander qu'il lui en soit désigné un d'office. L'avocat choisi ou, dans le cas d'une demande de 
commission d'office, le bâtonnier de l'ordre des avocats en est informé par tout moyen et sans délai. Si 
l'avocat choisi ne peut être contacté ou ne peut se déplacer, la personne est avisée de son droit de 
demander qu'il lui en soit désigné un d'office pour l'assister au cours de la première comparution. 
L'avocat peut consulter sur-le-champ le dossier et communiquer librement avec la personne. Le juge 
d'instruction avertit ensuite la personne qu'elle a le choix soit de se taire, soit de faire des déclarations, 
soit d'être interrogée. Mention de cet avertissement est faite au procès-verbal. L'accord pour être 
interrogé ne peut être donné qu'en présence d'un avocat. L'avocat de la personne peut également 
présenter ses observations au juge d'instruction. 

(…) 

 

 

D. Application des dispositions contestées  

1. Jurisprudence européenne 

- 

(…) 

CEDH,  18 mars 1997, Foucher c. France, n° 22209/93 

EN DROIT 

I.      SUR LA VIOLATION ALLEGUEE DE L'ARTICLE 6 PARAS. 1 ET 3 DE LA 

        CONVENTION (art. 6-1, art. 6-3) 

26. M. Foucher se plaint d'une atteinte à ses droits de la défense, en ce qu'il n'aurait pu ni accéder à son dossier 
pénal ni obtenir une copie des pièces y figurant. Il invoque l'article 6 § 1 de la Convention, combiné avec 
l'article 6 § 3, dont les passages pertinents sont ainsi rédigés :  

"1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement (...) par un tribunal (...) qui décidera 
(...) du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle (...)  

(...)  

3. Tout accusé a droit notamment à :  

a) être informé, dans le plus court délai, dans une langue qu'il comprend et d'une manière détaillée, de la nature 
et de la cause de l'accusation portée contre lui ;  

b) disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense ;  

c) se défendre lui-même (...)"  

Il soutient que la consultation des pièces de son dossier avant l'audience était un élément nécessaire à la 
préparation d'une bonne défense. Faute d'avoir eu accès à son dossier, il n'aurait pas été en mesure de contester 
le procès-verbal dressé à son encontre par les gardes-chasse, document sur lequel reposait exclusivement sa 
condamnation par la cour d'appel de Caen.  

27. La Commission considère elle aussi que le refus d'accès au dossier opposé à l'intéressé, alors même qu'il 
n'était pas représenté par un avocat, a constitué en l'espèce une atteinte substantielle au droit à un procès 
équitable, compte tenu de la rupture de l'égalité des armes et de la limitation des droits de la défense.  

28. Le Gouvernement marque son désaccord. Il reconnaît qu'in abstracto la présente requête est compatible 
ratione materiae avec la Convention, eu égard à l'arrêt de la Cour de cassation du 12 juin 1996 qui a opéré un 
revirement de jurisprudence sur la question de la communication des pièces du dossier au prévenu lorsqu'il n'y a 
pas de procédure d'instruction (paragraphe 21 ci-dessus). En revanche, il estime que la requête est mal fondée in 
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concreto, au motif que le requérant ne pouvait se prétendre victime d'une violation de son droit d'accès au 
dossier pénal, dès lors qu'il n'avait pas demandé en cause d'appel à exercer ce droit. En n'effectuant pas une telle 
démarche et en ne se présentant pas à l'audience de la cour d'appel, M. Foucher aurait fait preuve d'une double 
négligence, dont il appartiendrait à la Cour de tirer les conséquences.  

29. La Cour relève d'emblée qu'il n'est pas contesté que la présente affaire porte sur le bien-fondé d'une 
"accusation en matière pénale" ; l'article 6 § 1 est dès lors applicable.  

30. Elle rappelle par ailleurs que les exigences du paragraphe 3 de l'article 6 représentent des aspects particuliers 
du droit à un procès équitable garanti au plan général par le paragraphe 1. C'est pourquoi elle estime approprié 
d'examiner le grief sous l'angle des deux textes combinés (voir notamment l'arrêt Pullar c. Royaume-Uni du 10 
juin 1996, Recueil des arrêts et décisions 1996, p...., § 45).  

31. En l'espèce, il y a lieu de rechercher si l'impossibilité pour M. Foucher d'avoir accès à son dossier pénal et 
d'obtenir la communication des pièces le composant a constitué une violation de l'article 6 § 1 de la Convention, 
combiné avec l'article 6 § 3.  

32. La Cour ne peut souscrire à l'argumentation du Gouvernement, d'après lequel le requérant ne saurait se 
plaindre d'un refus d'accès à son dossier pénal et de communication des pièces, dans la mesure où il n'aurait 
jamais fait une telle demande auprès du procureur général près la cour d'appel de Caen.  

Certes, alors que l'article 155 du code de procédure pénale(paragraphe 20 ci-dessus) en prévoit la possibilité, M. 
Foucher s'est abstenu de faire une telle démarche au stade de la procédure d'appel, et, de surcroît, ne s'est pas 
présenté à l'audience devant la cour d'appel (paragraphe 12 ci-dessus).  

Cependant, il n'est pas contesté qu'un tel refus lui a été opposé en première instance par le procureur de la 
République, même si le tribunal de police d'Argentan a annulé la procédure diligentée à son encontre pour la 
raison qu'elle violait l'article 6 de la Convention (paragraphes 8-10 ci-dessus).  

L'élément déterminant réside ici dans le fait que la cour d'appel de Caen, qui a réformé le jugement du tribunal 
de police et rejeté l'exception de nullité de la procédure soulevée par le requérant, a condamné ce dernier sur la 
seule base du procès-verbal établi par les gardes-chasse (paragraphe 13 ci-dessus).  

Quant à la Cour de cassation, devant laquelle l'intéressé s'est pourvu, elle a confirmé l'arrêt de la cour d'appel au 
motif notamment "que la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés 
fondamentales ne prescrivait pas que le dossier de l'affaire soit mis à la disposition de l'intéressé lui-même (...)" 
(paragraphe 16 ci-dessus).  

Ni la cour d'appel de Caen (16 mars 1992) ni la Cour de cassation (15 mars 1993) n'ont donc adopté 
l'argumentation du Gouvernement devant les organes de la Convention. Au contraire, elles ont considéré comme 
acquis le fait que M. Foucher n'avait pu accéder à son dossier, ni obtenir communication des pièces le 
composant, et ont estimé que l'article 6 de la Convention ne comporte pas une telle exigence.  

33. Dès lors, il échet de rechercher si, notamment au stade de la procédure d'appel, il y a eu méconnaissance des 
droits de la défense du requérant ainsi que du principe de l'égalité des armes.  

34. La Cour réaffirme à cet égard que, selon le principe de l'égalité des armes - l'un des éléments de la notion 
plus large de procès équitable - chaque partie doit se voir offrir une possibilité raisonnable de présenter sa cause 
dans des conditions qui ne la placent pas dans une situation de désavantage par rapport à son adversaire (voir 
notamment l'arrêt Bulut c. Autriche du 22 février 1996, Recueil des arrêts et décisions 1996, p...., § 47).  

35. En l'espèce, trois éléments lui semblent essentiels.  

D'abord, M. Foucher a choisi de se défendre seul, droit qui lui est expressément reconnu tant par la Convention 
que par le droit interne (paragraphe 17 ci-dessus). Le raisonnement suivi par la Cour dans les affaires 
Kamasinski et Kremzow, d'après lequel il n'est pas incompatible avec les droits de la défense de réserver à 
l'avocat d'un accusé l'accès au dossier de la juridiction saisie (arrêts Kamasinski c. Autriche du 19 décembre 
1989, série A n° 168, p. 39, § 88, et Kremzow c. Autriche du 21 septembre 1993, série A n° 268-B, p. 42, § 52), 
ne saurait donc jouer.  

Ensuite, l'intéressé ayant été directement cité devant le tribunal de police, sans instruction préalable, la question 
éventuelle de la protection du secret de l'instruction ne se posait pas.  
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Enfin, la condamnation du requérant par la cour d'appel de Caen reposait exclusivement sur le procès-verbal 
établi par les gardes-chasse, procès-verbal faisant foi jusqu'à preuve contraire en vertu de l'article 537 du code 
de procédure pénale(paragraphe 16 ci-dessus).  

36. La Cour estime donc, avec la Commission, qu'il était important pour le requérant d'avoir accès à son 
dossier et d'obtenir la communication des pièces le composant, afin d'être en mesure de contester le 
procès-verbal établi à son encontre.  

Comme l'a justement énoncé le tribunal de police d'Argentan, "les prévenus auraient dû avoir la possibilité 
d'accéder à leur dossier pour préparer leur défense (...) l'intérêt de cet accès au dossier [étant] suffisamment 
démontré par l'usage qu'en font les mandataires de justice (...)" (paragraphe 10 ci-dessus).  

Faute d'avoir eu cette possibilité, l'intéressé n'était pas en mesure de préparer sa défense d'une manière 
adéquate et n'a pas bénéficié de l'égalité des armes, contrairement aux exigences de l'article 6 § 1 de la 
Convention, combiné avec l'article 6 § 3.  

37. Enfin, la Cour note que la Cour de cassation elle-même, postérieurement à la position adoptée dans la 
présente espèce par son arrêt du 15 mars 1993(paragraphe 15 ci-dessus), a opéré un revirement de 
jurisprudence sur la question de la communication des pièces de la procédure lorsque la juridiction de 
jugement est saisie. En effet, par un arrêt du 12 juin 1996(paragraphe 21 ci-dessus), elle a jugé :  

"Qu'il s'ensuit que toute personne ayant la qualité de prévenu ou d'accusé est en droit d'obtenir, en vertu de 
l'article 6 § 3 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales, 
non pas la communication directe des pièces de la procédure, mais la délivrance, à ses frais, le cas échéant par 
l'intermédiaire de son avocat, de la copie des pièces du dossier soumis à la juridiction devant laquelle elle est 
appelée à comparaître ;  

(...)"  

38. Eu égard à l'ensemble des circonstances de la cause, la Cour conclut qu'il y a eu, en l'espèce, violation de 
l'article 6 § 1 de la Convention, combiné avec l'article 6 § 3. 

(…) 

 

 

- 

(…) 

CEDH, 14 juin 2005, Menet c. France, N° 39553/02 

2. Sur le fond 

41. Le requérant considère que la cour d'appel de Versailles aurait dû lui permettre de consulter personnellement 
le dossier de l'instruction, comme le lui a autorisé la cour d'appel de Bordeaux dans une procédure distincte, 
dans laquelle il s'était également constitué partie civile sans être représenté par un avocat. 

Il estime ensuite que l'accès au dossier pénal n'est limité que par des circulaires et conteste le fait que le secret 
de l'instruction, dont le but est de prévenir la communication d'éléments de l'information à l'extérieur, puisse 
avoir pour effet de limiter la diffusion de ces éléments au sein des parties au procès. Il proteste contre la 
possibilité qu'en droit français, « un accusé ait plus droit au contradictoire qu'une victime » et ajoute qu'à la 
différence de l'affaire Frangy c. France (no 42270/98, 1er février 2005), il n'a jamais été représenté par un 
avocat. 

Le requérant s'interroge également sur ses possibilités effectives et concrètes de motiver ses demandes d'actes 
d'instruction supplémentaires, en ne connaissant pas le contenu du dossier et notamment les dépositions des 
diverses personnes entendues. Il affirme que cette impossibilité l'a empêché de développer efficacement son 
argumentation devant la cour d'appel, puisqu'il ne connaissait ni la position du procureur, ni celle des autres 
parties, ni les documents présentés en défense. 

Finalement, le requérant s'interroge sur la cohérence du droit interne, qui, d'une part, autorise une personne à se 
constituer partie civile sans avocat puis à faire appel et à déposer un mémoire sans représentant, et qui, d'autre 
part, ne permet la consultation du dossier de la procédure qu'aux seuls avocats. 
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42. Le Gouvernement rappelle que le requérant est une partie civile et non un accusé et souligne que la Cour a 
reconnu l'existence de limitations implicites aux droits découlant de l'article 6 § 1 de la Convention, notamment 
en matière de communication du dossier d'instruction à une partie civile (Frangy c. France, précité § 40). 

Il estime que le requérant a pu largement développer son argumentation devant la cour d'appel, nonobstant 
l'absence d'accès aux pièces du dossier. Il précise que le requérant a lui-même fourni au juge d'instruction de 
nombreuses pièces et a pu rédiger son mémoire en cause d'appel en se fondant sur une ordonnance de non-lieu 
précise et suffisamment motivée. Il en déduit que la condition dégagée par la Cour selon laquelle « le droit à un 
procès équitable (...) englobe, entre autres, le droit des parties au procès à présenter les observations qu'elles 
estiment pertinentes pour leur affaire » (Dulaurans c. France, no 34553/97, § 33, 21 mars 2000) a bien été 
respectée en l'espèce. 

Subsidiairement, le Gouvernement fait valoir que le refus opposé au requérant d'accéder au dossier est fondé sur 
une limitation implicite de l'article 6 § 1, prévue par la loi, poursuivant un but légitime (la protection du secret 
de l'instruction et de la présomption d'innocence) et proportionnée audit but, eu égard à la marge d'appréciation 
dont bénéficient les autorités nationales. Il souligne surtout que le requérant a choisi, en parfaite connaissance de 
cause, de ne pas user de la faculté d'être représenté par un avocat, choisi par lui ou commis d'office, qui aurait eu 
accès au dossier d'instruction. Il rappelle à ce titre la jurisprudence de la Cour qui limite au seul bénéfice des 
avocats certaines prérogatives de la procédure (voir, mutatis mutandis, l'arrêt Meftah et autres c. France précité, 
§ 44). 

Finalement, le Gouvernement rappelle qu'il convient de se livrer à une appréciation globale de la procédure, 
l'essentiel étant que « les parties puissent participer de manière adéquate à la procédure ». 

43. La Cour estime que la question qui se pose dans la présente affaire, le requérant étant une partie civile ayant 
choisi de ne pas être représentée par un avocat, est de savoir si l'impossibilité pour lui d'accéder au dossier de 
l'instruction a constitué une violation de l'article 6 § 1 de la Convention. 

44. La Cour observe en effet que dans le système français, un choix s'offre à la partie civile : elle peut décider 
d'être représentée, ou non, par un avocat. Ce choix influe toutefois sur ses droits au cours de la procédure et 
notamment lors de l'instruction, puisque seul un avocat, et non la partie civile elle-même, peut accéder au 
dossier de l'instruction. 

45. La Cour rappelle tout d'abord qu'il n'est pas incompatible avec les droits de la défense de réserver à l'avocat 
de l'accusé l'accès au dossier de l'instruction (Kremzow c. Autriche, arrêt du 21 septembre 1993, série A no 268-
B, p. 42, § 52 ; Kamasinski c. Autriche, arrêt du 19 décembre 1989, série A no 168, p. 39, § 88). Ce principe 
vaut a fortiori pour l'avocat de la partie civile, qui a seulement droit aux garanties de l'article 6 § 1 de la 
Convention, et non à celles de l'article 6 § 3 puisque les droits qui y sont énumérés ne bénéficient qu'à l'accusé. 

46. La Cour admet ensuite que, selon les circonstances particulières de la cause, l'impossibilité d'accéder à son 
dossier, pour un accusé qui a choisi de se défendre sans avocat, peut être contraire aux exigences de l'article 6 
§§ 1 et 3 de la Convention (Foucher c. France, arrêt du 18 mars 1997, Recueil des arrêts et décisions 1997-II, § 
36). 

47. Elle précise toutefois que si le principe de l'égalité des armes, au sens d'un juste équilibre entre les parties, 
vaut en principe aussi bien au civil qu'au pénal (Dombo Beheer B.V. c. Pays-Bas, arrêt du 27 octobre 1993, 
série A no 274, § 33), les droits de l'accusé et ceux de la partie civile peuvent être différenciés. 

Ainsi, dans l'arrêt Berger c. France (no 48221/99, § 38, 3 décembre 2002, CEDH 2002-X (extraits)), la Cour a 
jugé compatible avec le principe de l'égalité des armes l'article 575 du code de procédure pénale, qui pourtant 
limite les possibilités de recours de la partie civile, sans limiter les possibilités de recours de l'accusé et du 
ministère public. Par la suite, dans l'arrêt Perez c. France ([GC], no 47287/99, § 68, CEDH 2004-...), elle a 
distingué, en se référant à l'arrêt Berger précité, le rôle et les objectifs de la partie civile de ceux du ministère 
public, tout en insistant sur l'applicabilité de l'article 6 § 1 de la Convention à la constitution de partie civile, 
sous son volet civil uniquement. 

48. En l'espèce, la Cour note que le requérant, qui n'a jamais été représenté par un avocat, à la différence de 
l'affaire Frangy précitée, n'a eu aucune possibilité de consulter les pièces du dossier. Elle reconnaît, en 
conséquence, que la présentation de sa cause aux juridictions internes a pu être affectée par la limitation de 
l'accès au dossier de l'instruction aux avocats. 
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49. Toutefois, la Cour relève qu'en droit français, les accusés et les parties civiles, en tant que personnes 
privées, ne sont pas soumises au secret professionnel, à la différence des avocats. Or, le fait que l'accès au 
dossier de l'instruction est réservé aux avocats, soit directement, soit par leur intermédiaire, et qu'en 
conséquence le requérant n'a pu le consulter, découle précisément de la nécessité de préserver le 
caractère secret de l'instruction. 

50. La Cour rappelle que le caractère secret de la procédure d'instruction peut se justifier par des raisons 
relatives à la protection de la vie privée des parties au procès et aux intérêts de la justice, au sens de la 
deuxième phrase de l'article 6 § 1 de la Convention et que, si cet article peut jouer un rôle avant la saisine du 
juge du fond, les modalités de son application durant l'instruction dépendent des particularités de la procédure et 
des circonstances de la cause (voir entre autres précédents, Ernst et autres c. Belgique, no 33400/96, § 68, 15 
juillet 2003). 

51. Finalement, la Cour relève que la présente affaire diffère de l'affaire Foucher précitée, d'une part 
parce qu'en l'espèce le requérant n'était pas « accusé en matière pénale » au sens de l'article 6 § 3 de la 
Convention, d'autre part parce que, dans l'affaire Foucher, la question de la protection du secret de 
l'instruction ne se posait pas (arrêt Foucher, § 35), l'intéressé ayant fait l'objet d'une citation directe 
devant la juridiction de jugement. 

52. Eu égard à l'ensemble des circonstances et compte tenu des intérêts en jeu, la Cour estime que la 
restriction apportée aux droits du requérant n'a pas apporté une atteinte excessive à son droit à un procès 
équitable. 

53. Partant, il n'y a pas eu violation de l'article 6 § 1 de la Convention. 

(…) 

 

 

 

2.  Jurisprudence judiciaire 

- 

 

Cour de cassation, chambre criminelle, 12 juin 1996, n° 95-82735 

(…) 

Attendu que les articles 114 et 197 du Code de procédure pénale, qui limitent, aux avocats des parties, la 
possibilité de se faire délivrer la copie des pièces du dossier d'une information en cours, ne sont pas applicables 
aux procédures dont la juridiction de jugement est saisie et qui, de ce fait, ne sont pas soumises au secret de 
l'enquête ou de l'instruction prescrit par l'article 11 du même Code ; 

Qu'il s'ensuit que toute personne ayant la qualité de prévenu ou d'accusé est en droit d'obtenir, en vertu de 
l'article 6, § 3, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
non pas la communication directe des pièces de la procédure, mais la délivrance, à ses frais, le cas échéant par 
l'intermédiaire de son avocat, de la copie des pièces du dossier soumis à la juridiction devant laquelle elle est 
appelée à comparaître ; 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que X... René a été déféré devant le tribunal correctionnel, suivant la 
procédure de convocation par procès-verbal, pour publicité de nature à induire en erreur ; 

Qu'ayant refusé l'assistance d'avocats commis d'office et n'ayant pas été autorisé par le ministère public à obtenir 
la copie de l'ensemble des pièces du dossier, le prévenu a présenté avant toute défense au fond une exception de 
nullité de la procédure prise de la méconnaissance de l'article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, et demandé à la juridiction de jugement d'ordonner la 
communication de la copie du dossier ; 

Attendu que, pour rejeter tant l'exception de nullité que la demande de X... René, réitérées lors de l'instance 
d'appel, l'arrêt confirmatif attaqué énonce, par motifs propres et adoptés, qu'il n'est pas établi que le défaut de 
délivrance au prévenu de la copie des pièces de la procédure ait porté atteinte aux droits de la défense dès lors 
que les avocats successivement désignés au titre de la commission d'office, qui ont obtenu communication du 
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dossier et remise de sa copie, lui ont vainement proposé de la consulter en leur présence ; qu'ils relèvent que le 
texte conventionnel invoqué n'exige pas la détention matérielle de copies par le prévenu qui peut avoir 
connaissance du dossier par l'intermédiaire d'un avocat ; qu'ils ajoutent que la prudence dans la délivrance de 
copies aux parties est justifiée par des " impératifs tant de libertés publiques que de sécurité " ; 

Mais attendu qu'en prononçant ainsi, et alors que les dispositions réglementaires de l'article R. 155.2°, du Code 
de procédure pénale, soumettant à autorisation du ministère public la délivrance aux parties de copie de pièces 
de la procédure, ne sauraient faire obstacle aux droits de la défense, la cour d'appel a méconnu les textes et 
principes ci-dessus rappelés ; 

D'où il suit que la cassation est encourue ; 

(…) 

 

 

- 

 

Cour de cassation, chambre criminelle, 12 juin 1996, n° 96-80219 

(…) 

Attendu que les articles 114 et 197 du Code de procédure pénale, qui limitent aux avocats des parties, la 
possibilité de se faire délivrer la copie des pièces du dossier d'une information en cours, ne sont pas applicables 
aux procédures dont la juridiction du jugement est saisie et qui, de ce fait, ne sont pas soumises au secret de 
l'enquête ou de l'instruction prescrit par l'article 11 du même Code ; 

Qu'il s'ensuit que toute personne ayant la qualité de prévenu ou d'accusé est en droit d'obtenir, en vertu de 
l'article 6, § 3, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
non pas la communication directe des pièces de la procédure, mais la délivrance, à ses frais, le cas échéant par 
l'intermédiaire de son avocat, de la copie des pièces du dossier soumis à la juridiction devant laquelle elle est 
appelée à comparaître ; 

Attendu que X... Gildas, cité devant le tribunal de police puis appelant devant la cour d'appel, s'est vu refuser 
par l'officier du ministère public et par le procureur général la délivrance de la copie du procès-verbal constatant 
l'infraction reprochée, au motif que seul un avocat pouvait en formuler la demande ; 

Mais attendu qu'en cet état, et alors que les dispositions réglementaires de l'article R. 155.2° du Code de 
procédure pénale, soumettant à autorisation du ministère public la délivrance aux parties de copie de pièces de la 
procédure, ne sauraient porter atteinte aux intérêts du prévenu, le demandeur n'a pas été en mesure de préparer 
utilement sa défense ; 

D'où il suit que la cassation est encourue ; 

(…) 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

- 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 

Article 6 

(…) 

 

 

- 

Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution.  

Article 16 

 

 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

a. Sur le droit à l’avocat dans la procédure pénale 

- 

 

Décision n° 80-127 DC du 20 janvier 1981, Loi renforçant la sécurité et protégeant la liberté des 
personnes 

(…) 

En ce qui concerne l'article 66 de la loi relatif à la discipline des avocats et à la police de l'audience :  

48. Considérant que, selon les auteurs de l'une des saisines, l'article 66 de la loi soumise à l'examen du Conseil 
constitutionnel serait contraire aux droits de la défense ; qu'en effet, il permettrait au président de toute 
juridiction de l'ordre judiciaire d'écarter discrétionnairement de la barre, pendant deux jours, au nom de la 
sérénité des débats , un avocat ; que, s'il est permis au bâtonnier de désigner d'office un avocat pour remplacer 
l'avocat écarté de l'audience, cette garantie ne saurait être regardée comme suffisante, un tel système pouvant 
avoir pour effet de confier la défense à un avocat ignorant tout du procès ; qu'en outre et surtout, en ne précisant 
pas si les débats sont suspendus, en n'indiquant pas les conditions de leur poursuite, le premier alinéa de l'article 
25-1 nouveau de la loi du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques tel 
qu'il résulte de l'article 66 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel permettrait que le procès se 
déroule au moins pendant deux jours sans que le prévenu soit assisté de son conseil, la désignation d'un 
remplaçant commis d'office par le bâtonnier n'intervenant qu'en cas de prorogation.  

49. Considérant que l'article 66 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel a pour premier objet 
d'abroger les anciennes dispositions de la loi du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques, ainsi que celles de la loi du 15 janvier 1963 relative à la Cour de sûreté de l'État et 
celles du code de justice militaire qui confiaient à la juridiction devant laquelle un avocat manquait à ses 
obligations la répression de ces manquements par des peines disciplinaires pouvant aller jusqu'à l'interdiction 
d'exercer sa profession et de les remplacer par un nouvel article 25 de la loi du 31 décembre 1971 prévoyant, à 
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l'initiative de la juridiction, une poursuite disciplinaire devant le conseil de l'Ordre ; que ces dispositions 
nouvelles ne sont pas, en elles-mêmes, contraires à la Constitution.  

50. Considérant que l'article 66, paragraphe II, compte tenu de la suppression du pouvoir disciplinaire de la 
juridiction sur l'avocat, insère, d'autre part, dans la loi du 31 décembre 1971 sus-mentionnée un article 25-1 ainsi 
conçu : Lorsque l'attitude d'un avocat compromet la sérénité des débats, le président peut, en vertu de ses 
pouvoirs de police de l'audience, le bâtonnier du conseil de l'Ordre du barreau du tribunal ou son représentant 
entendu, décider d'écarter cet avocat de la salle d'audience pour une durée qui ne peut excéder deux jours. Il 
appartient au bâtonnier du conseil de l'Ordre du barreau du tribunal ou à son représentant de décider, s'il y a lieu, 
de la prorogation de cette mesure jusqu'à ce que le conseil de l'Ordre compétent ait statué sur l'instance 
disciplinaire et de désigner d'office un autre avocat pour l'audience pendant la durée qu'il détermine ;  

51. Considérant qu'il résulte tant des termes que des travaux préparatoires de cette disposition qu'elle permet au 
président d'une juridiction d'écarter un avocat de la salle d'audience en vertu de ses pouvoirs de police de 
l'audience et pour préserver la sérénité des débats sans même que, pour autant, l'avocat ait nécessairement 
manqué aux obligations que lui impose son serment et tombe sous le coup des poursuites disciplinaires visées 
par l'article 25 de la loi du 31 décembre 1971 tel qu'il résulte du paragraphe 1 de l'article 66 de la loi soumise à 
l'examen du Conseil constitutionnel.  

52. Considérant que, même si la mesure que le président, aux termes de l'article 25-1 précité, pourrait prendre à 
l'égard d'un avocat dont l'attitude compromettrait la sérénité des débats , avait le caractère d'une simple mesure 
de police de l'audience et ne revêtait pas celui d'une sanction disciplinaire, il ne demeure pas moins que cette 
mesure, qui pourrait intervenir alors que l'avocat n'a manqué à aucune des obligations que lui impose son 
serment et alors qu'il a donc rempli son rôle de défenseur, serait contraire, tant dans la personne de l'avocat que 
dans celle du justiciable, aux droits de la défense qui résultent des principes fondamentaux reconnus par les lois 
de la République ; que, dès lors, le paragraphe II de l'article 66 de la loi soumise à l'examen du Conseil 
constitutionnel est contraire à la Constitution ;  

53. Considérant que les autres dispositions de l'article 66 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel 
sont inséparables des dispositions du paragraphe II contraires à la Constitution ; que, dans ces conditions, 
l'article 66 de la loi ne peut qu'être déclaré, dans sa totalité, contraire à la Constitution ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 93-326 DC du 11 août 1993, Loi modifiant la loi n° 93-2 du 4 janvier 1993 portant 
réforme du code de procédure pénale 

10. Considérant que les auteurs de la saisine font valoir que les personnes placées en garde à vue n'auraient ainsi 
pas le même droit à la présence de l'avocat, en méconnaissance des droits de la défense et du principe d'égalité ;  

11. Considérant qu'il est loisible au législateur, compétent pour fixer les règles de la procédure pénale en vertu 
de l'article 34 de la Constitution, de prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et 
les personnes auxquelles elles s'appliquent, mais à la condition que ces différences de procédures ne procèdent 
pas de discriminations injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant 
au respect du principe des droits de la défense ;  

12. Considérant que le droit de la personne à s'entretenir avec un avocat au cours de la garde à vue, constitue un 
droit de la défense qui s'exerce durant la phase d'enquête de la procédure pénale ;  

13. Considérant que la différence de traitement prévue par l'article 3-IV de la loi, s'agissant du délai 
d'intervention de l'avocat au regard des infractions énumérées par cet article qui ne met pas en cause le principe 
des droits de la défense mais seulement leurs modalités d'exercice, correspond à des différences de situation 
liées à la nature de ces infractions ; que cette différence de traitement ne procède donc pas d'une discrimination 
injustifiée ;  

14. Considérant qu'en indiquant que l'officier de police judiciaire doit dans les meilleurs délais informer le 
procureur de la République du report du moment où la personne gardée à vue peut demander à s'entretenir avec 
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un avocat, le législateur a nécessairement entendu que ce magistrat, dans l'exercice des pouvoirs qu'il tient de 
l'article 41 et des principes généraux du code de procédure pénale, contrôle la qualification des faits retenue ;  

15. Considérant en revanche que dénier à une personne tout droit à s'entretenir avec un avocat pendant 
une garde à vue à raison de certaines infractions, alors que ce droit est reconnu à d'autres personnes dans 
le cadre d'enquêtes sur des infractions différentes punies de peines aussi graves et dont les éléments de 
fait peuvent se révéler aussi complexes, méconnaît, s'agissant d'un droit de la défense, l'égalité entre les 
justiciables ; que dès lors le dernier alinéa du IV de l'article 3 de la loi est contraire à la Constitution ; 

(…) 

En ce qui concerne les articles 37-I et 37-II :  

23. Considérant qu'en vertu du I de l'article 37, si le juge d'instruction estime que les faits constituent une 
contravention, il prononce, par ordonnance, le renvoi de l'affaire devant le tribunal de police et, s'il estime que 
les faits constituent un délit, il prononce par ordonnance, le renvoi de l'affaire devant le tribunal correctionnel ; 
que, dans l'un et l'autre cas, lorsqu'elle est devenue définitive, son ordonnance couvre, s'il en existe, les vices de 
la procédure ;  

24. Considérant que selon les auteurs de la saisine, la purge par ordonnance du juge d'instruction des vices de la 
procédure aura pour effet qu'en l'absence de l'assistance obligatoire d'un avocat, les droits de la défense ne 
seront pas également assurés pour tous ;  

25. Considérant que la purge par l'ordonnance de renvoi des vices dont peut être entachée la procédure n'est 
contraire à aucun principe ou règle de valeur constitutionnelle ; que la personne mise en examen et, de façon 
générale toutes les parties à la procédure d'instruction, disposent du droit de saisir la chambre d'accusation de 
requêtes en annulation au cours de l'information ; que, d'ailleurs, en son article 13 la loi prescrit que la faculté 
qui est ainsi ouverte à la personne mise en examen doit être portée à sa connaissance dès le début de l'instruction 
; qu'assurément les possibilités de vérification de la régularité de la procédure ne sont pas les mêmes selon 
que la personne concernée dispose ou non de l'assistance d'un avocat ; que toutefois, il appartient à 
l'intéressé de décider en toute liberté d'être ou de ne pas être assisté d'un avocat, au besoin commis 
d'office ; que, dès lors, le grief susénoncé ne saurait être accueilli ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 93-334 DC du 20 janvier 1994, Loi instituant une peine incompressible et relative au 
nouveau code pénal et à certaines dispositions de procédure pénale 

- SUR L'ARTICLE 18 :  

16. Considérant que cet article a pour objet de différer à la 72ème heure l'intervention de l'avocat lorsque la 
garde à vue est soumise à des règles particulières de prolongation, ce qui est le cas pour des infractions en 
matière de stupéfiants et de terrorisme ; que les sénateurs, auteurs de la saisine, font grief à cet article de 
méconnaître le principe d'égalité ;  

17. Considérant qu'il est loisible au législateur, compétent pour fixer les règles de la procédure pénale en vertu 
de l'article 34 de la Constitution, de prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et 
les personnes auxquels elles s'appliquent, mais à la condition que ces différences de procédures ne procèdent pas 
de discriminations injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
respect du principe des droits de la défense ;  

18. Considérant que le droit de la personne a s'entretenir avec un avocat au cours de la garde à vue, constitue un 
droit de la défense qui s'exerce durant la phase d'enquête de la procédure pénale ; 

(…) 

 

 



22 
 

- 

(…) 

Décision n° 2004-492 DC du 2 mars 2004, Loi portant adaptation de la justice aux évolutions de la 
criminalité 

- Quant au délai d'intervention de l'avocat :  

28. Considérant qu'aux termes du I de l'article 14 de la loi déférée, qui modifie l'article 63-4 du code de 
procédure pénale : " Si la personne est gardée à vue pour une infraction mentionnée aux 4°, 6°, 7°, 8° et 15° de 
l'article 706-73, l'entretien avec un avocat ne peut intervenir qu'à l'issue d'un délai de quarante-huit heures. Si 
elle est gardée à vue pour une infraction mentionnée aux 3° et 11° du même article, l'entretien avec un avocat ne 
peut intervenir qu'à l'issue d'un délai de soixante-douze heures. Le procureur de la République est avisé de la 
qualification des faits retenue par les enquêteurs dès qu'il est informé par ces derniers du placement en garde à 
vue " ;  

29. Considérant que, selon les requérants, la prolongation de la garde à vue dans le cadre des enquêtes relatives 
à des infractions relevant de la criminalité et de la délinquance organisées porte d'autant plus atteinte à la liberté 
individuelle et aux droits de la défense que le premier entretien avec un avocat sera reporté à la quarante-
huitième heure ;  

30. Considérant qu'il est loisible au législateur, compétent pour fixer les règles de la procédure pénale en vertu 
de l'article 34 de la Constitution, de prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et 
les personnes auxquelles elles s'appliquent, mais à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
discriminations injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
respect du principe des droits de la défense ;  

31. Considérant que constitue un droit de la défense le droit de la personne gardée à vue à s'entretenir avec 
un avocat au cours de celle-ci ; 

(…) 

En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance du droit à un procès équitable :  

106. Considérant que, selon les requérants, en donnant à l'autorité de poursuite la possibilité de proposer une 
peine d'emprisonnement et d'amende, la procédure de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité 
viole le principe de séparation des autorités chargées de l'action publique et des autorités de jugement et met la 
personne concernée " en situation de subir une pression réelle sous la menace d'un placement en détention 
provisoire ou sous contrôle judiciaire, ou d'une aggravation de la sanction encourue en cas de refus de la 
proposition du procureur " ;  

107. Considérant, en premier lieu, que, si la peine est proposée par le parquet et acceptée par l'intéressé, seul le 
président du tribunal de grande instance peut homologuer cette proposition ; qu'il lui appartient à cet effet de 
vérifier la qualification juridique des faits et de s'interroger sur la justification de la peine au regard des 
circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur ; qu'il pourra refuser l'homologation s'il estime 
que la nature des faits, la personnalité de l'intéressé, la situation de la victime ou les intérêts de la société 
justifient une audience correctionnelle ordinaire ; qu'il ressort de l'économie générale des dispositions contestées 
que le président du tribunal de grande instance pourra également refuser d'homologuer la peine proposée si les 
déclarations de la victime apportent un éclairage nouveau sur les conditions dans lesquelles l'infraction a été 
commise ou sur la personnalité de son auteur ; que, sous cette réserve, les dispositions contestées ne portent pas 
atteinte au principe de séparation des autorités chargées de l'action publique et des autorités de jugement ;  

108. Considérant, en second lieu, que l'avocat, dont l'assistance est obligatoire, sera présent tout au long de 
la procédure de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité ; qu'en particulier, l'avocat sera 
présent lorsque l'intéressé reconnaîtra les faits, qu'il recevra la proposition de peine du procureur de la 
République, qu'il acceptera ou refusera cette proposition et, en cas d'acceptation, qu'il comparaîtra 
devant le président du tribunal de grande instance ; que l'avocat pourra librement communiquer avec 
son client et consulter immédiatement le dossier de la procédure ; que l'intéressé sera averti qu'il peut 
demander à bénéficier d'un délai de dix jours avant de donner ou de refuser son accord à la proposition 
du procureur de la République ; que, même lorsqu'il aura donné son accord lors de l'homologation, il 
disposera d'un délai de dix jours pour faire appel de la condamnation ; que, eu égard à l'ensemble des 
garanties ainsi apportées par la loi, le droit à un procès équitable n'est pas méconnu par les dispositions 
contestées ; 
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(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-14/22 QPC du 30 juillet 2010, M. Daniel W. et autres [Garde à vue] 

28. Considérant, d'autre part, que les dispositions combinées des articles 62 et 63 du même code autorisent 
l'interrogatoire d'une personne gardée à vue ; que son article 63-4 ne permet pas à la personne ainsi interrogée, 
alors qu'elle est retenue contre sa volonté, de bénéficier de l'assistance effective d'un avocat ; qu'une telle 
restriction aux droits de la défense est imposée de façon générale, sans considération des circonstances 
particulières susceptibles de la justifier, pour rassembler ou conserver les preuves ou assurer la protection des 
personnes ; qu'au demeurant, la personne gardée à vue ne reçoit pas la notification de son droit de garder le 
silence ;  

29. Considérant que, dans ces conditions, les articles 62, 63, 63-1, 63-4, alinéas 1er à 6, et 77 du code de 
procédure pénale n'instituent pas les garanties appropriées à l'utilisation qui est faite de la garde à vue compte 
tenu des évolutions précédemment rappelées ; qu'ainsi, la conciliation entre, d'une part, la prévention des 
atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions et, d'autre part, l'exercice des libertés 
constitutionnellement garanties ne peut plus être regardée comme équilibrée ; que, par suite, ces dispositions 
méconnaissent les articles 9 et 16 de la Déclaration de 1789 et doivent être déclarées contraires à la Constitution 
;  

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2011-125 QPC du 6 mai 2011, M. Abderrahmane L. [Défèrement devant le procureur 
de la République]  

12. Considérant, d'une part, que les articles 40 et suivants du code de procédure pénale confèrent au procureur 
de la République le pouvoir soit de mettre en œuvre l'action publique et, dans ce cas, de décider du mode de 
poursuite qui lui paraît le plus adapté à la nature de l'affaire, soit de mettre en œuvre et de choisir une procédure 
alternative aux poursuites, soit de classer sans suite ; que le défèrement de la personne poursuivie devant le 
procureur de la République en application de l'article 393 a pour seul objet de permettre à l'autorité de poursuite 
de notifier à la personne poursuivie la décision prise sur la mise en œuvre de l'action publique et de l'informer 
ainsi sur la suite de la procédure ; que le respect des droits de la défense n'impose pas que la personne 
poursuivie ait accès au dossier avant de recevoir cette notification et qu'elle soit, à ce stade de la procédure, 
assistée d'un avocat 

(…) 

 

 

b. Sur le droit à un procès équitable 
 

- 

(...) 

Décision n° 2010-15/23 QPC du 23 juillet 2010, Région LANGUEDOC-ROUSSILLON et autres 
[Article 575 du code de procédure pénale] 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
est la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
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situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et 
équitable garantissant l'équilibre des droits des parties ; 

(...) 

8. Considérant que la partie civile n'est pas dans une situation identique à celle de la personne mise en examen 
ou à celle du ministère public ; que, toutefois, la disposition contestée a pour effet, en l'absence de pourvoi du 
ministère public, de priver la partie civile de la possibilité de faire censurer, par la Cour de cassation, la violation 
de la loi par les arrêts de la chambre de l'instruction statuant sur la constitution d'une infraction, la qualification 
des faits poursuivis et la régularité de la procédure ; qu'en privant ainsi une partie de l'exercice effectif des droits 
qui lui sont garantis par le code de procédure pénale devant la juridiction d'instruction, cette disposition apporte 
une restriction injustifiée aux droits de la défense ; que, par suite, l'article 575 de ce code doit être déclaré 
contraire à la Constitution ;  

(...) 

 

 

- 

(...) 

Décision n° 2010-62 QPC du 17 décembre 2010, . David M. [Détention provisoire : procédure 
devant le juge des libertés et de la détention] 

7. Considérant, toutefois, que l'équilibre des droits des parties interdit que le juge des libertés et de la détention 
puisse rejeter la demande de mise en liberté sans que le demandeur ou son avocat ait pu avoir communication de 
l'avis du juge d'instruction et des réquisitions du ministère public ; que, sous cette réserve d'interprétation, 
applicable aux demandes de mise en liberté formées à compter de la publication de la présente décision, l'article 
148 du code de procédure pénale ne méconnaît pas les exigences de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 

(...) 
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